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CHRONIQUES ET NOUVELLES

CHRONIQUE SUISSE

La lote des olficiei-s ii Lausanne; une opinion sur la suppression de la fete ii

l'avenir. — Les ecoles de recrues de l'infanterie; penurie de cadres. —
Prolongation du temps de service des capitaines. — Obligation de monter
les capitaines. — Encore la Commission du nouvel armement de l'artillerie.
— Cn article sur les canons ä reeul sur l'affüt.

Lausanne a eu sa fete föderale des officiers ; je m'absüendrai, aprös les

eopienx recits des journaux quotidiens, d'en faire la description. Je

constate avec plaisir qu'elle a pleinement reussi, au gre de ceux qui
l'ont organisöe, et que ceux meine qui sont le plus opposes ä ce genre
de manifestations peuvent se declarer satisfaits de la maniere clont toutes
choses se sont passees. C'est egal; cela n'est pas pour me reconcilier
avec les fetes d'officiers; on les appelle, il est vrai, euphöniiquemenl, des

« assemblees generales » et l'on masque les rejouissances derriere un
semblant de travail; cela ne trompe que ceux qui veulent etre trompes ;

c'est surtout une occasion de plaisir. Les officiers ont autre chose ä faire

pourtant que cle se reunir pour s'amuser. On dit que ces fetes ont leur
utilite, qu'elles resserrent le lien qui unit entre eux les officiers, qu'il s'y noue
des amitiös dont le service, l'armee, la patrie, proflteront. Tout cela est

tres contestable. Trop longues pour le travail qui s'y fait, ces fetes sont

trop courtes pour que les amities qui s'y nouent, simples liaisons passa-

geres, poussent des racines profondes.
Voilä pourquoi, et je pourrais donner d'autres motifs encore, je suis

l'adversaire des fetes d'officiers.
II y a trop de fetes en Suisse; d'un bout de l'annee ä l'autre cela ne

cesse pas ; ce serait aux membres de l'armee ä donner l'exemple du

desarmement en fait de rejouissances; ils rendraient par lä au pays un
service plus grand qu'ils ne se l'imaginent.

On fait ä cette idee de supprimer les fetes de la Societe des officiers
cette grosse objeetion que cela entrainerait la suppression de la Societe
elle-meme. Je ne le crois pas. Mais, si cela devait etre, je m'en consolerais

facilement; parce que, si la Societe des officiers n'a pas d'autre raison
d'etre que la reunion, fete ou assemblee generale, qui groupe tous les

trois ans une partie de ses membres, eile peut disparaitre sans laisser de

vide sensible. L'armee n'en poursuivra pas moins.sa täche, son travail
lent, patient et modeste, et pour n'avoir pas festoye ensemble tous les

trois ans, les officiers ne seront pas moins aptes ä aecomplir leur täche.
Mais je crois que la Societe des officiers peut, sans fetes, aecomplir un



CHRONIQUE SUISSE 601

travail utile; eile pourrait devenir dans notre armee un organe officieux
extremement pröcieux si eile tournait son activite plus encore vers le
developpement professionnel des officiers.

11 est manifeste que l'instruction quo les officiers regoivent officiellement

est incomplete, et qu'ils doivent l'augmenter par leur travail
personnel. Or, si la Sociötö des olficiers se donnait pour täche d'organiser
ce travail, eile poursuivrait ce qui doit ötre son vöritable but. Elle le fait,
m'objectera-t-on ; voyez Ies Conferences qui se donnent chaque hiver et
les concours ouverts sur les sujets les plus variös. Je le sais; mais je ne

me laisse pas eblouir par I'apparence; ilya lä une part de travail utile, je
ne le meconnais pas ; mais combien de travail purement decoratif, combien

peu d'officiers aussi en profitent.
Je crois que l'idee de la suppression des röunions d'officiers en tant

que föles, idee qui ne m'appartient pas en propre, qui a ete mise en

avant et defendue par des officiers ayant bien plus d'autoritö que moi,
n'est pas destinee ä perir. Elle fait son chemin et se realisera. Mais

voilä; qui prendra l'initiative? Chaque comite central nouveau veut
clöturer son exercice par une föte; il veut en avoir l'honneur et le benöfice

et il ne veut pas attacher le grelot. Eli bien, l'occasion nie semble

propice. Parmi les sections, eblouies peut-ötre ou efTrayees par les
brillantes fötes de Lausanne, il ne s'en est trouvö jusqu'ici aucune qui füt
disposee ä accepter le comite central pourla prochaine periode triennale;
le fait est, je crois, assez rare, et le comite central demeure ä Lausanne

jusqu'ä nouvel ordre. Que le comite central actuel, ä present qu'il a eu

sa fete, en propose lui-meme la suppression, ou la modifieation, ou la

transformation; il sera suivi, il peut en etre certain, nonobstant le vote
des delegues, et aura accompli l'acte le plus bienfaisant de toute sa
pöriode administrative.

Peut-etre qu'aprös que cet exemple leur aura ete donne, les sous-
officiers, qui eux aussi viennent d'avoir leur föte, dont aucun öeho rnal-
sonnant n'est venu, jusqu'ici, frapper nos oreilles, et qui ont dejä sage-
rnent döcidö cle tenir leurs reunions tous les trois ans et non plus tous les

deux ans, se deeideront aussi ä supprimer la leur.
.Pappelle ce moment de tous mes vceux.

Dans la chronique du mois d'avril dernier, j'ai aborde la question de Ia
reduction du nombre des ecoles annuelles de recrues d'infanterie par
arrondissement de division, de trois ä deux, nie fondant pour cela sur
l'inconvenient qu'il y a ä commencer les ecoles de recrues trop tot, alors que
le mauvais temps empöche l'instruction d'atteindre un niveau süffisant.

La Zuricher-Post, dans son numero du 14 juillet, renferme sur le möme
sujet un article interessant dont voici une rapide analyse :
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La loi de 1874 cart. '103) ne dit pas combien il doit y avoir d'öcoles de

recrues d'infanterie chaque annöe par arrondissement de. division; eile
dit.- « le nombre nöcessaire ». Pour encadrer ces öcoles, on dispose des
officiers et des caporaux nouvellement nommes, ainsi que des sous-officiers

ayant eu de l'avancement. Longtemps on aoscille entre deux et trois
ecoles par annöe; l'opinion qui a prevalu ces derniers temps et qui a fait
adopter le chiffre de trois ecoles est celle-ci: que plus petit est le nombre
des recrues que l'on peut instruire simultanement, meilleure est l'instruction

que chaque homme recoit. Mais il faut considerer les chiffres.
D'aprös les chiffres des annees 1898-1900, il a etö instruit, en moyenne,

12 750 recrues par annee, ce qui, ä raison de 8X3 24 ecoles de

recrues, represente 531 recrues par bataillon d'öcole. Ce chiflre, qui
se rapproche de celui des simples soldats portant fusil d'un bataillon
d'infanterie, semble donner raison ä la repartition des recrues en trois
dötachements par arrondissement de division.

Celte repartition en trois serait juste, si l'instruction ötait donnöe
directement par les officiers instrueteurs; dans le cas, leurs classes seraient
moins nombreuses et ils pourraient votier plus d'attention ä chaque
individu. Ce n'est pas ce qui arrive. Ce sont les officiers de troupe et, les

sous-officiers qui ont la täche d'instruire les recrues; c'est dans l'esprit
de notre Organisation militaire et, d'armee en annöe, ce principe
s'applique plus complötement.

Chaque annöe, nous ne pouvons disposer pour l'instruction que d'un
nombre limitö d'officiers et de caporaux nouvellement nommes et de sous-
officiers ayant eu de l'avancement. Ce chiffre est relativement constant.

De 1897 ä 1899, il a ötö nommö 745 lieutenants d'infanterie, dont 686

seulement avaient passe par l'ecole de tir, ce qui donne, par annee, une

moyenne de 248 lieutenants nommös, dont 229 ayant passö par l'öcole de

tir; c'est une moyenne, 9 ä 10 officiers par öcole (effectif normal 16), si l'on
repartit les recrues sur trois ecoles et 14 ä 15 si on les repartit sur deux.

Quant aux caporaux, de 1898 ä 1900, il en a öte nommö, en moyenne,
1800 par annee, ce qui represente 75 par ecole dans la division en trois
ecoles et 112 dans la division en deux ecoles (effectif normal, 96 sous-
officiers).

Enfin, il faut considerer que les premiers-lieutenants ne sont appeles
aux öcoles de recrues que pour y remplir les fonctions de commandants
de compagnies et les sergenls le plus souvent pour remplir celles de

sergents-majors. Les lieutenants et les caporaux doivent aussi faire les

fonctions des grades superieurs aux leurs.
En fait, il s'est passe ceci: vu le manque de cadres, des öcoles de

recrues ont du ötre organisees ä trois compagnies au lieu de quatre, des

compagnies ä trois sections au lieu de quatre. On a perdu ainsi l'avantage
d'une instruction individuelle plus forte et cree un inconvenient notable,
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celui de voir la recrue instruite dans le cadre d'une unite n'ayant pas
l'effectif de guerre et ayant une Organisation anormale, ce qui fausse les

idöes dans la suite du service.
Si l'on ajoute ä cela que chaque öcole de recrues entraine des döpenses

gönörales, presque complötement indöpendantes du nombre de

partieipants, et que l'on peut evaluer ä 20000 fr. par öcole, on arrive ä celte
conclusion que le choix, entre l'organisalion en deux ou en trois ecoles,
ne peut plus laisser aucun doute.

A cet element s'en ajoute un autre : celui de la santö des soldats. Sur

ce point, le rapport de gestion du Döpartement militaire, pour 1900, s'ex-
prime comme suit :

« L'etat sanitaire s'est maintenu au möme niveau que l'annee derniere.
Neanmoins il a ötö au-dessus de la moyenne des annees precedentes.
Toutefois il y a eu proportionnellement moins de malades dans les cours
de röpötition ; mais cetle diminution est balancöe par le plus grand nombre

des ma'ades dans les ecoles de recrues. Ce sont surtout les premieres

ecoles cle recrues de tous les arrondissements de division, ä l'exception

du quatriöme arrondissement, qui aecusent un plus grand nombre
de malades, et, sans ex :eption, de maladies graves, que les ecoles ayant
lieu plus tard.

« Cet etat de choses doit ötre attribue au temps infiniment plus defavorable

des mois printaniers... »

Cela a ötö releve au Conseil National; on a adresse au Döpartement
mililaire l'nvitation pressante d'ötudier la reduction des ecoles de recrues
ä deux, de maniöre ä pouvoir les placer ä une epoque de l'annee plus
favorable, sans toutefois porter prejudice aux Iravaux agricoles.

On objecto, il est vrai, qu'il faut aguerrir les jeunes gens. Mais on ne

peut pas obtenir ce resultat dans des ecoles de courte duröe; et puis,
dans cette periode de leur instruction militaire, les recrues ne sont pas
encore complötement formees physiquement, et n'acquiörent que plus
tard leur complet developpement; enfin l'on seme parmi la jeunesse des

germes de maladies dont les consequences se feront sentir pendant tout
le cours de la carriöre civile.

Ces considerations s'appliquaient aux öcoles de lir de sous-officiers
qui etaient de veritables öcoles d'hiver. C'est avec joie qu'on a appris que
depuis 1899 elles etaient reportees en automne qui, chez nous, esl infiniment

plus favorable, au point de vue de la santö, que le commencement
de l'annöe.

Nons devons contribuer ä ce que les motions faites ä cet ögard dans les

Conseils ne soient pas oubliees ; les parents, les amis de la jeunesse et le

peuple suisse entier, seront heureux qu'on y donne suite.
Tel est en gros, l'article de la Züricher Post et l'on ne peut qu'appuyer

ses conclusions.
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Ce qui est dit de l'insuffisance numerique des cadres est frappant. Si

l'on n'avait pas des officiers et des sous-officiers qui, volontairement, font
plus d'une öcole de recrues, et si l'on ne disposait pas aussi d'un certain
nombre d'officiers qui se vouent ä la carriöre militaire, et des aspirants-
instrueteurs provisoires auxquels on fait remplir les fonctions de chefs de

section, on n'aurait jamais de cadres complets. Cela aussi parle en faveur
de la röduetion du nombre des öcoles de recrues.

Pour les sous-officiers, la question est plus grave encore.
D'abord le recrutement en est difficile ; on a souvent de la peine ä

appeler le nombre voulu d'ölöves ä l'öcole de sous-officiers : aprös cette
öcole il se produit un dechet, en sorte qu'on est trös ä court pour composer

le cadre de trois ecoles. Cette annöe, ä la premiöre division, au moins.
il a fallu convoquer, pour l'öcole de recrues n» 3, un certain nombre de

sergents pour parfaire le cadre. Eh bien! malgrö toute la bonne volonte qu'ils
ont deployee, ils se sont montres, cornme instrueteurs, au commencement

surtout, en general införieurs ä leurs jeunes camarades les caporaux de
recente promotion. Cela se concoit, ct il n'y a pas ä leur en faire des

reproches. Ces sergents avaient fait leur derniere ecole avec les recrues
deux ans, trois ans auparavant peut-ötre; ils avaient dös lors desappris le
metier d'instructeurs, et il leur a fallu un certain temps pour s'y remettre.

Naturellement, l'instruction des recrues en a souffert. II eüt sans doute
ete pröferable de n'avoir, comme instrueteurs, que des caporaux et pas de

sergents, quitte ä former des classes d'instruction plus fortes.
11 y a Iä une queslion qui doit preoecuper; car sans un cadre süffisant,

et surtout sans un bon cadre, bien apte ä l'enseignement, on ne peut
pas former convenablement des recrues.

Dans la chronique du mois de juin j'ai emis l'idee que vu l'importance

.de leurs fonctions, il y aurait interet ä ce que les capilaines d'infanterie

fussent astreints ä servir dans l'ölite aussi longtemps que les
commandants de bataillon, soit jusqu'ä l'expiration de leur temps de service.
Un autre motif qui parle en faveur de rette mesure, c'est que, ä peine
rompus ä leurs fonctions, aprös deux ou trois cours de repetition, les
capitaines de l'infanterie d'elite passent en landwehr; et c'est, pour
former de bons commandants de compagnie, im recommencement per-
pötuel.

On m'a fait cette. objeetion qu'aprös l'äge de 38 ans les capitaines ne
sont plus assez vigoureux pour assumer le commandement d'une compagnie

et supporter les fatigues qui en sont la consöquence.
C'est avoir de Ia race une pauvre opinion que de croire qu'un homme,

entre sa 38e et sa 45e annöe, a dejä suffisamment perdu ses forces physiques

pour n'ötre plus en etat de servir comme capilaine, möme ä pied. On
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trouverait, dans les guerres modernes, d'innombrables exemples pour
infirmer cette opinion. Mais j'accepte cette objeetion, et je dis que cela ne

peut modifier en rien ma maniöre de voir. Si l'on etablit pour les
commandants de compagnie Ia rögie qui s'applique aux commandants de

bataillon, savoir qu'on peut les faire servir indifföremment en elite et en

landwehr, on a lä un moyen de permuter en landwehr les capitaines devenus

impropres au service ä pied dans l'elite. Dans ce cas, il faudra les

permuter directement au IIe ban de la landwehr, puisque le Ier ban est
destine ä faire campagne avec l'ölite.

On pourrait prendre aussi une autre mesure : celle de monter les
capitaines. Celte mesure d'ailleurs s'impose, qu'on prolonge ou non leur
service; on ne peut pas leur demander, ötant ä pied, tout ce qu'on devrait
pouvoir eviger d'un commandant de compagnie; cela sera encore bien

plus nöcessaire quand le.«. compagnies seront mobilisees ä l'effectif
renforce de 200 fusils; le eommandetnent de cette grosse unite devient impossible

pour un capitaine ä pied. II faut donc leur donner un cheval. Je crois
d'ailleurs que tout le monde est. d'accord sur cette röforme; il ne faut
qu'attendre Ie moment favorable pour la röaliser. Si on y arrive, je ne

clesespöre pas de voir un jour de vieux capitaines grisonnants rester
longtemps ä la tele des compagnies de l'infanterie d'ölite.

— On annonce que la Commission du nouvel armement de l'artillerie a

ete compiölöe par trois membres: les majors P. van llerchcm, ä Crans, et
Gustave Müller, ä Berne, et le capitaine d'artillerie Charles Sulzer, äWinter-
Ihour. La presse de la Suisse allemande a lait grand etat du fait de ce «

complöment »; eile est ötonnee de n'y avoir pas vu appeler un des officiers qui
ont contribue ä provoquer de nouveaux essais, le colonel Affolter. II est
certain que de la part de la Commission, il eüt ötö fort habile de l'inviter
ä en faire partie; en le renseignant plus eompletement encore, on l'aurait
en möme temps empeche de parier, les membres de la commission etant
tenus au secret sur leurs travaux.

Quoi qu'il en soit, il laut faire credit ä Ia nouvelle commission et avoir
confiance en eile. On doit compter que, comme eile l'a annonce, eile etu-
diera sans parti pris les piöces ä reeul sur l'affüt et les modeles les plus
röcents. On peut d'ailleurs constater que les Chambres ont agi sagement
en demandant de nouveaux essais. On annonce en effet que le

gouvernement norvögien vient. de Commander ä Düsseldorf 22 batteries
Ehrhardt, ainsi que les voitures et les munitions necessaires. Ces piöces
sont pourvues d'une fermeture Norde:ifelt-Cockerill, la fabrique Ehrhardt

ayant fait l'acquisition, pour l'exploiter en Allemagne, du brevet de ce

Systeme de fermeture de culasse.
Du reste, la polemique entre partisans du Rohrrücklauf et partisans cle
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l'affüt rigide ä böche continue de plus belle, quoiqu'il soit övident que le

premier des systömes, le reeul sur l'affüt, ne rencontre presque plus d'ad-
versaires, ce qui est trös naturel, puisqu'il semble le seul juste. Un article
¦qui vient de paraitre dans la Kriegsiechnische Zeitschrift1 (7e uvraison)
etablit encore la balance entre-les deux proeödös. II lait ressortir que
l'affüt rigide realise une grande « simplicite de construetion », — une
vöritö ä La Palisse, — que les affüts ä berceau et les affüts r'gides ont
des poids maintenant ä peu prös equivalents, ce qui montre que les affüts
ä berceau sont trös realisables. II revient par contre sur les particularitös
du systöme ä reeul sur l'affüt: la eomplication et la dölicatesse des appareils,

leur difficultö d'entretien et leur usure plus rapide. II conclut en

affirmant que si dans des batteries d'essai on arrive ä construire des

piöces qui se comportent relativement bien, la fabrication en grand,
surtout par les usines qui ne sont pas outillees pour preparer les berceaux,
les freins et les delicats ressorts des recuperateurs, donnera certainement
lieu ä des mecomptes. De plus, en campagne, on aura besoin d'ouvriers
speciaux pour les reparations ä ces organes compliques; il faudra avoir
recours ä l'intelligence du personnel pour mainten'r le materiel en ötat de

fonctionner.
Toutes ces conditions n'ont rien qui ne se puisse parfaitement röaliser.

II n'y a qu'ä exiger des fabriques des constructions irreproehables et tenir
la main ä ce que les livraisons soient ce qu'elles doivent ötre, partout et.

-surtout si leur coüt esl ölevö ; d'autre part, dans tous les pays, les qualites
du personnel et des cadres, au point de vue intelligence, sonl deeidö-
ment superieures cn moyenne ä ce qu'elles ötaient il y a cinquante ans et
si un matöriel ä tir rapide peut ne pas ötre compris par des... tribus du

Zoulouland, on peut cependant supposer que les artilleurs de l'Europe
¦occidentale sauront le manceuvrer ou apprendront vite ä le faire, meme
clans les armees de milice.

CHRONIQUE ALLEMANDE
(De notre correspondant particulier.)

Nouveaux insignes du regiment
de fusiliers v. Gersdorff. — Manceuvres en Westphalic ; le pontage du Rhin.
— Materiel de rartillerie a pied. — A propos des prochaines manceuvres
imperiales. — La mort de l'iiiiperatrice Freclerie. — Publications diverses.

— Les usines Ehrhardt.

Pour les mutations je serai bref ce mois-ci. Par suite du voyage de

l'Empereur en Norvöge et au Cap-Nord elles sont un peu en retard. Avant
le döpart de Sa Majeste, le lieutenant-gönöral v. Yiebahn, directeur du

« Versorgungs- und Justiz-Department » au Ministöre de Ia guerre, a

1 Vergleichende Sliulie über Wiegen- und starre Lafj'eten rem Standpunkte der
praktischen Durchführung, par \V. B.
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öte mis en disponibilite. Viebahn avait etudie d'abord la jurisprudence,
puis il entra au 2e regiment d'infanterie de Ia Garde en 1861, fit les

guerres de 1866 et 1870-71, et devint adjudant de brigade et de division.
De 1883 ä 1888, il ötait attache au cabinet militaire du roi, puis au ministere

de Ia guerre comme chef de service dans le departement qu'il
quitte maintenant et ä la töte duquel il avait etö depuis 1896 11 oecupait
en dernier lieu le rang de genöral-commandant de corps d'armöe.

Son successeur est le major-gönöral v. Tippeiskirch, qui avait une
brigade d'infanterie. On a mis ögalement en disponibilite le lieutenant-general
v. Kamptz, commandant la I4e division ä Düsseldorf, ainsi que le commandant

de la place forte cle Posen, le lieutenant-gönöral v. Livonius, lequel
a ötö remplace par le lieutenant-gönöral Hoyer v. Rotenheim. Ce dernier

avait commande la 10e brigade d'artillerie de campagne ä Hanovre,
mais on n'a pas voulu lui donner une division.

La 14e division a ötö remise au lieutenant-general v. Voitjt. On a möme

parle de la dörni-sion du gouverneur de Cologne, Ie lieutenant-gönöral
Freiherr v. Gayl, tout nouvellement nomme.

Notre armöe a perdu par döcös un officier fort distingue qui se trouvait
au service de la Turquie, Grumbkow Pacha, general ottoman et aide de

camp du sultan. En rentrant de Constantinople en Allemagne il fut frappe
en route par une apoplexie causee, dit-on, par une altercation qu'il a eue
ä l'occasion de la revision de la douane ä Orsowa-Herkulesbad. Nö en 1849,

Victor v. Grumbkow appartenait ä l'arme de l'artillerie. II fit la

campagne en France avec distinetion. Pendant cinq ans, il fut professeur
ä l'Ecole de guerre de Cassel, puis trois ans ä l'Ecole d'artillerie et de gönie
de Berlin. Avant d'entrer au service de la Turquie, il commandait un groupe
d'artillerie de campagne comme lieutenant-colonel. Depuis 1892 il etait en

Turquie, et c'est ä son merite, aussi bien qu'ä celui des v. der Goltz,
Kamphosvener, v. Höbe, que l'armöe turque doit une partie de ses succes

dans la campagne de 1897 contre les Grecs.

L'excellente instruction des Turcs leur a ötö inculquee par les officiers
prussiens qui etaient ä leur service, et c'est ä Grumbkow specialement,
qui a pris part ä cette guerre, que l'on doit la prise de Larissa, oü il est
entre ä la töte de l'avant-garde. En recompense de ses mörites, le sultan
lui avait decerne une grande mödaille d'or et l'empereur d'Allemagne
l'Aigle-Rouge de 2e classe aux öpees.

Je vous avais parlö dernierement du regiment de fusiliers v. GersdorlT

(hessois) no 8ü, ä Wiesbaden, dont l'impöratrice Frederic, veuve de

Frödöric III, möre de l'empereur, est le chef. Pour honorer sa mere, dejä trös

souffrante, l'empereur a octroyö au regiment un insigne brode au col el
aux parements des manches, insigne que portait autrefois le regiment de

la Leibgarde de la Hesse, marraine du rögiment actuel. Cette marque dis-
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tinctive donne au regiment v. Gersdorff le rang d'un regiment de la

Garde.

Presque tous les corps d'armee ont actuellement leu"s Services speciaux
dans les camps d'instruction ; les pionniers sont ä leurs manceuvres stilles

grands cours d'eau. De plus en plus on donne de l'importance ä l'emploi

de l'artillerie ä pied et specialement ä celui cles batteries lourdes de

l'armöe de campagne. Je signale pour memoire les exercices d'attaque
contre des positions de campagne fortifiees qui ont eu lieu dans les II«,
XUIe et IIIe corps d'armöe, conformöment ä l'ordre imperial du mois de

fevrier ; on voit möme des bataillons d'obusiers lourds de campagne
entierement mobilises. C'est ainsi que le rögiment n» 7, ä Cologne, a mobilisö un

bataillon sur pied de guerre de 4 batteries. Chaque batterie est composee
de 4 piöces, de 4 caissons, d'une voiture-observatoire. En outre. une voi-
ture-observatoire est attachee ä l'etat-major du bataillon. Le bataillon est
commande par un major. Chaque piöce a 10 canonniers-servants, le caisson

en a 4; il y a de plus une forte röserve cle canonniers. Les attelages
sont fournis par Ies subdivisions speciales du train.

Le bataillon du regiment no 7 a fait une longue marche de Cologne au

champ cle manceuvres de Senne en Westphalie, prös de l'ancienne ville

episcopale de Paderborn. II a exöcutö des manoeuvres en liaison avec les

autres armes. On pretend möme qu'ä l'avenir ces bataillons prendront part
aux defiles avec leurs pieces attelees, comme rartillerie de campagne;
vous voyez s'ils sont en cour!

A Cologne, les pionniers ont execute des exercices cle pontage sur le
Rhin, dont la largeur, prös de cette ville, est de 400 mötres et la vitesse de

courant trös forte. On a profite de l'occasion pour effectuer le passage
d'une rive ä l'autre d'un train complet de siöge ; canons longs de 15 cm.,
obusiers lourds de campagne et mortiers de 21 cm. Un bataillon du
regiment n° 9, en garnison ä Cologne, avait mobilisö son train et en avait fail,

venir une section attelee avec ses chevaux. Les chevaiiK de gros trait de

l'artillerie ä pied sont, malgrö leur poids, neanmoins en mesure de fournir
du trot. dans tous les cas ils sont de force ä « enlever » leur materiel. On

m'a raconte qu'un attelage de quatre chevaux suffit pour faire l'ascension
du Ober-Elirenbreitstein avec un obusieur lourd de campagne dont le

poids, comme vous savez, est. de 2566 kg. Sur le Rhin, les attelages du

train ont traverse le fleuve sur une portiöre legere (leichgebaute Pontonfähre).

Une seule portiöre a suffi pour transporter sur l'autre rive une section

composöe de deux canons lourds de siege avec leurs caissons et
leurs chevaux. Les canonniers et Ies pionniers ölaient aux rames. L'operation

dölicate consistait ä debarquer le materiel sur la berge opposee,
assez raide ä cet endroit. Tout se passa fort bien. C'etait la premiöre fois
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qu'on effeetuait une traversee de ce genre sur le Rhin, aussi cet exercice,
trös reussi, presentait-il un interet tout particulier.

Notre artillerie ä pied vient d'ötre dotee d'un nouveau canon de 10 cm.,

long, de 35 calibres (3n>675). La röcente publication Waffenlehre du gönerai
Wille (2e ödition 1901) nous indique que le calibre de cette piöce est
exaetement 10,5 cm., c'est-ä-dire qu'il est semblable ä celui de l'obusier löger
de campagne. La bouche ä feu pöse 1500 kg L'afl'üt est dit « Schirm-
laffete », ce qui ferait supposer — les details sont encore secrets — qu'il
est pourvu de boucliers protectours. Les douilles contenant la ch irge
sont reunies au projectile de maniere ä former cartouche complöte. Quanl
ä la fermeture, olle parait ötre ä tir rapide. Les projectiles sont: un obus

brisant de 17,8 kg.; un shrapnel de 17,9 kg rempli de 680 balles de plomb
durci de -11,1 gr.; une boite ä mitraille renfermant 270 balles de plomb
durci de. 48,5 gr. La cartouche pöse 23 ä 24 kg. La charge, du poids de

2,45 kg., est formee de poudre sans fumöe, tubulaire (Rohrenpulver c/97).
La vilesse initiale est de 586 m.; la force vive ä la bouche de 326 tm.

(ou de 218 kgm. par kilogramme du poids de la bouche ä feu). La portee
maximum comporte 10 800 m. pour l'obus, 8500 ni. pour le shrapnel.

Cet'te piöce tout k fait moderne, d'une grande puissance b.distique et.

d'une niobilitö satisfaisante, servira en premier lieu ä l'artillerie de siege
et de place, toutefois dans certains cas speciaux on I'emploiera ögalement
dans l'artillerie attelee, surtout pour l'attaque ou la defense de positions
fortifiöes de campagne quand on aura besoin de canons ä trajectoire tendue
et ä longue portee. Quant ä l'effet. absolu, l'artillerie ä pied a un canon

plus puissant encore, le canon de 15 cm., long, dont la bouche ä feu

pöse 3365 kg., l'affüt 2667 kg. et l'avant-train 550 kg. En marche de route.
la bouche k feu elle-möme est transportöe sur un chariot porte-corps
Le canon tire deux especes de projectiles: le shrapnel de 41,20 kg. et.

l'obus brisant de 39,5 kg. Le shrapnel contient 632 balles de 24 gr. La

Charge est de 4 kg. de poudre ä feuillettes grossiöres. La vitesse initiale
de l'obus est de 500 m.; la force vive ä Ia bouche de 529 tm. ou de 157 kgm.

par kilogramme du poids de la bouche ä feu (par consöquent införieure
en rendement au canon de 10). La portöe est presque la meme que celle
du 10 cm. Le canon de 15 long appartient ä l'artillerie de siöge et de

place, au besoin ä l'artillerie lourde des armees de campagne. II va sans

dire que cette piöce est trop pesanto pour l'emploi en campagne. II serait

peut-ötre indique de lui substituer un calibre moindre, de 12 cm. par
exemple, avec une longueur de 35 ä 40 calibres, ct cle donner ä une piece
de ce genre toutes les proprietes d'un canon ä tir rapide, y compris les
boucliers protecteurs.

La piece la plus importante pour la guerre de position est, l'obusier
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lourd de campagne, et si vous me le permettez, je vais encore vous donner
sur son compte quelques renseignements numöriques verifies d'aprös
l'ouvrage du general Wille: Poids de la bouche ä feu 1075 kg.; de l'affüt
1114 kg.; de l'avant-train, y compris coffret d'öquipements et öquipements.
377 kg. L'angle d'elevation maximum est de -j- 65», minimum + Oo. L'obusier

de 15 cm. ne tire que l'obus brisant de 39,5 kg. avec une fusee ä

percussion. Une partie des obus sont armes d'une fusöe ä retardement.
La Charge maxima est de 0,850 kg. avec une vitesse initiale de 276 m.
Portöe maxima 60J0 m.

Pour des buts d'u;.e plus grande rösistance (fortifications provisoires
et permanentes), on se sert du mortier de 21 cm. dont la portee est de
6200 m. La bouche ä feu a une longueur de 10 calibres; eile est en
bronze durci, avec tube intörieur en acier. Depuis peu, nous avons un
modöle entiörement en acier dit « mortier de 21 ».tandis que le pröcödent
portait la dönomination de « 21 cm. Bronce. » Le poids de la bouche ä

feu est de 3000 kg.; de TafTüt de 1920 kg. Pour le tir, on remplace les

roues de route, hautes, par des roues de tir, petites et basses. L'ölevation
maxima est de 66 ä 70 degrös. II y a de trös differents modöles d'obus

brisants, de 79 kg., de 83,3 kg., de 119 kg. et de 146,6 kg., tous avec
fusöe ä percussion, avec ou sans retardement. La Charge du 21 cm. Bronce
est de 2,4 kg., poudre en morceaux cubiques (Würfelpulver), la vitesse
initiale cle 210 ä 140 m. Le 21 cm. en acier a une Charge plus forte, mais
les dötails restent secrets.

Dans le calibre du mortier de siöge, l'Autriche nous a depasses; ce

pays possede un mortier de siöge de 24 cm., et on suppose que chez nous
on suivra cet exemple. en ajoutant ä nos parcs de siöge un modöle encore
plus puissant.

11 va sans dire que dans le materiel des places fortes on trouve en
outre un grand nombre de modöles cles divers calibres, un peu vieillis, il
est vrai, mais pourtant en usage pour la defense cles places d'importance
secondaire.

Mais, en voilä assez sur l'artillerie de gros calibre et si je me suis
quelque peu etendu sur son compte, c'est que je sais qu'en Suisse cette

question est aussi d'actualitö et qu'il m'a paru interessant de vous tenir
au courant de ce qui se fait chez nous et de vous signaler les modöles
röcents ou anciens en service, ainsi que les opinions qui ont cours sur
leur valeur et sur leur emploi.

Avant de quitter l'artillerie, je voudrais dire encore quelques mots de

l'artillerie de campagne. On est convaincu chez nous que, dans peu de

temps, nous aurons ä transformer l'artillerie de campagne pour adopter
un Systeme ä reeul sur l'affüt. Le Hamburger Correspondent qui passe

pour un organe officieux du gouvernement, ecrivait derniörement cette

phrase bien caracteristique :
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Le remplacement imminent et tres coutcux de l'armement cle rinfanterie et

peut-etre la transformation des affüts tle rartillerie de campagne allemande cn
affüts ä frein hydraulique ou pneumatique, pourvus de boucliers1, exigoront
d'importants excedents de depenses

L'auteur du Correspondent ne me parait pas trös verse dans les questions

d'artillerie, ce qu'il en dit pourtant suffit pour montrer, le vent qüi
soulfle au ministere de la-guerre et dans la Commission ü'expöriences.

Les prochaines manceuvres imperiales seront precödöes parune revue
et par des manceuvres de la flotle dans la rade de Dantzig. Le 10

septembre, le tsar, ä bord du yacht Polarstern, sera salue par notre Empereur
sur le Hohenzollern. La revue aura lieu le 11 et les manceuvres navales les
12 et 13. Le 14, receplion officielle ä Dantzig. Outre le tsar, on rencontrera

ögalement le roi Oscar II de Suede. Le feld-marechal anglais Roberts

doit, dit-on, aussi assister aux manceuvres; en rentrant en Europe, cet
officier a laisse ä son chef d'etat major Kitchener une succession lourde
et difficile dont la liquidation est loin d'ötre encore terminee.

Quant aux manceuvres de terre, ma chronique de juillet vous a
suffisamment renseignö sur leur compte. On parle de nouveau de canonniöres
qui opereraient sur la Vistule et dont la mission consisterait ä retarder le
passage du fleuve ä Fun ou ä l'autre des partis. II serait möme de
nouveau question de bataillons cle reservistes destines ä complöter les
rögiments qui n'ont que deux bataillons. Attendons l'avenir; pour le moment
toutes ces nouvelles n'ont rien d'officiel. Ces renseignements, publies par
les journaux poliliques, meme des mieux informös, comme la Gazette de

Cologne, sont sujets ä caution ainsi que je vous I'ai prouve ä plus d'une
reprise.

Au moment de terminer cette chronique, j'apprends lamort de l'impe-
ratrice Fredöric, veuve cle l'empereur Frederic III. L'impöratrice meurt
la veille du jour commemoratif du plus grand succes de son epoux : la
bataille de Wörth, le 6 aoüt 1870. Dans le domaine militaire, la princesse
royale — c'est le nom qu'elle a portö pendant trente ans en Prusse et
auparavant dix-huit ans en Angleterre — n'avait pas une influence mar-
quante, ce qui n'a rien que de trös naturel. Cependant eile prenait trös
vivement ä cceur tout ce qui concernait l'armöe. Elle etait chef honoraire
du regiment de hussards noirs, « 2. Leib-Husaren-Regiment Kaiserin N. 2 ».

ä Posen (et depuis peu ä Dantzig1, et aimait ä en porter les signes
distinetifs aux revues et aux grandes manceuvres. Je vous ai dit au commencement

de cette lettre que le dernier acte de ses dispositions bienveil-

'... und vielleicht die Umänderung der deutschen Feldgescliützlaffele zu einer OEI-
oder Luftdruck-Rücklaufs-Lallele und die Anbringung von Panzerschilden für die
Bedienungsmannschaft...
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lautes pour l'armee a öle la distinetion accordöe ä son rögiment « Fusiliers
von Gersdorff», distinetion qui place ce regiment sur le pied d'un rögiment
de la Garde. Ce regiment est en garnison ä Wiesbaden ; son 3e bataillon
ötant aux bains cle Hombourg. Ce bataillon devint pour ainsi dire la

« Garde du corps » ile la defunte qui habitait ordinairement le 'chäteau

qu'elle s'etait fait construire ä Cronberg prös de Hombourg.

La litterature militaire est dans une periode de treve. Je n'ai ä vous
signaler que deux publications de la presse periodique. La premiere est
la sörie d'articles du Militär-Wochenblatt, sous le titre : Heutiger Stand
der Taktik in englischer Beleuchtung. La quatriöme partie de cette ötude

parait dans le no 61, et donne sous « Artillerie Taktik der Buren » des

dötails interessants que je vous recommande. L'auteur parle de la
superiorite enorme en rase campagne de l'artillerie lourde sur les piöces de

campagne. II estime les « Maschinenkanonen » de 3,7 cm., elites « Pompoms »,

indispensables pour appuyer l'artillerie de campagne. II fait voir les
Services importants qu'ont rendus aux Anglais les obusiers de 12 dans des positions

abritees. Contrairement ä l'opinion emise par le gönerai v. Hoffbauer1,
l'etude de la Militär-Wochenblatt pröconise l'emploi de batteries dispersees
et non massees, enfin eile insiste sur l'utilitö des boucliers protecteurs
qu'elle considere ä l'avenir comme nöcessaires ä l'artillerie de

campagne.

Le second article auquel je fais allusion se trouve contenu dans la

Post de Berlin sous Ie titre: L'avenir de rartillerie ä pied. 11 me parait
rentermer cles arguments et des idöes de la plus haute importance, aussi

je me propose d'y revenir plus longuement dans ma prochaine chronique,
je crains de m'ötre döjä trop ötendu sur l'artillerie dans celui-ci, an grö
de ceux de vos lecteurs qui n'appartiennent pas ä cette arme.

Du reste, on a döjä songe ä faire des essais pour mo lifier en tir rapide
notre canon de campagne c. 96. L'usine Krupp doit fournir une batterie
transformöe; la fabrique Ehrhardt en donnera une de son cötö. Dans ces
batteries, on introduira, cela va sans dire, le reeul sur l'affüt, tout en
eonservant le frein ä corde, mais on ne peut garder de l'ancien materiel que
la bouche ä feu et Ies roues; tout le reste devra etre fait ä neuf.

Les usines Ehrhardt sont d'ai.leurs trös actives dans ce moment. Elles
s'occupent de la fabrication des vingt-deux batteries que vient de lui
Commander la Norvöge. La fabrique d'Eiser.ach prepare les affüts et les

accessoires; les bouches ä feu elles-mömes sont coulees ä Düsseldorf,
elles vont au finissage ä Zella.

Les etablissements d'Eisenach sont en train de transformer, pour le

1Dan3 son recent ouvrage: Enlwickelung iles Massengebrauchs der Felilarlilleiie
und iles Seliiessens in grösseren Artillerieverbünden in Preussen.
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compte d'une maison de Berlin, de l'ancien materiel de 1873 (notre ancien

canon des batteries ä cheval de 7,85 cm.) en piöces ä tir rapide par
l'adjonction d'une böche de crosse ä rabattement et de tampons ölastiques

(Puffer) en caoutchouc. Ils poursuivent en outre leur fabrication en grand
des automobiles qui forment, ä Eisenach, une des parties principales de

leur activite. Des automobiles de leur construetion figureront le mois

prochain aux manceuvres imperiales de la Prusse Orientale.

CHRONIQUE AUTRICHIENNE
(De notre correspondant particulier.)

Encore les manceuvres imperiales de 1901. — La question du canon de

campagne; uno brochure allemande. — Transformation cle la landwehr
autrichienne. — Le tir indirect ile l'infanterie. — Une marche en montagne. —
Voitures de transport automobiles. — Le concours de la Societe hippique.
— Une marche. de guerre. — Manceuvres de la flottille du Danube.

D'apres les informations publiees jusqu'ici, les prochaines grandes
manoeuvres d'automne en Croatie et dans la Hongrie möridionale seront
au nombre des plus interessantes qui auront eu lieu depuis de nombreuses

annöes. D'abord, les troupes auront de grandes marches ä fournir,
puis on vouera, cette fois, une attention toute speciale k l'entretien et ä

l'alimentation des corps de troupes. Mais l'interet principal des manceuvres

se concentrera sur les exercices cle tir de l'artillerie, qui auront lieu
dans le voisinage de Fünfkirchen. Les nouveaux canons et obusiers y
seront soumis ä des essais comparatifs. Prendront part ä ces experiences,
qui seront peut-ötre decisives, les batteries d'essais reparties dans le 3e

regiment d'artillerie cle corps ä Graz, plus un regiment complet d'artillerie
divisionnaire et un detachement d'une batterie mobile de siöge. Cette
coopöration de piöces cle campagne et de piöces de forteresse donnera des

epreuves d'un genre tout nouveau, entreprises pour la premiöre fois chez

nous. On comprend, des lors, que les resultats en soient attendus avec

une vive curiosite. Mais on ne se bornera pas ä essayer les nouvelles

piöces, on cherchera en outre ä obtenir des donnöes precises sur les

effets de toutes les armes ä feu qui seront employees aux manoeuvres.
Nos vaillanls pionniers, si bien instruits, auront, d'autre part, l'occasion

de faire montre de leur savoir devant l'Empereur, en prösence duquel ils

construiront, l'avant-dcrnier jour des manoeuvres, un vaste pont sur la
Drave. Cet exercice excitera aussi un vif intöröt.

D'aprös les dispositions prises jusqu'ici, l'Empereur arrivera sur le
terrain des manceuvres le 2 septembre. II prendra ses quartiers dans le vieux
couvent de Cisterciens de Ziliz, oü Ies adjudants gönöraux, les attaches

1901 41
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militaires ötrangers et le chef de l'ötat-major general seront egalement
loges.

Le 3 septembre, commenceront les exercices de tir, auxquels l'Empereur

assistera jusqu'au 6 septembre, aprös quoi le souverain retournera ä

Vienne pour y rester jusqu'au 12 septembre '.
Dans l'intervalle, les manoeuvres de division, qui doivent durer jusqu'au

10 septembre, suivront leur cours. Le 11 septembre sera jour de repos.
Ce jour-lä, les deux corps de troupes en presence auront terminö leur
marche de concentration et oecupe les positions devant former la Situation
initiale prescrite pour les manceuvres imperiales, lesquelles commenceront

le lendemain.
Le 12 septembre au soir. l'Empereur reviendra sur le thöätre des

manceuvres et s'inslallera au chäteau du comte Mailäsh, ä Dolni-Miholjac,
d'oü il se rendra journellement aux manoeuvres. Le 16 septembre, il assistera

ä la construetion du pont sur la Drave. Lorsqu'elle sera terminee, le

souverain passera le pont le premier, ä cheval.
Le möme jour, S. M. arrivera ä Görcsöny, oü sera livre, le 17 septembre,

le combat döcisif qui terminera les manoeuvres. L'Empereur occupera le

petit chäteau cle Görcsöny, tandis que les grands-ducs, les attachös
militaires et les Directeurs des manceuvres seront röpartis dans les bätiments
administratifs et d'ecole de la localitö.

Le 18 septembre, l'Empereur retournera ä Vienne et se rendra ensuite,

pour y faire un sejour prolongö, clans son chäteau de plaisance de Gödöllö,
en Hongrie.

Les diners et soupers donnös par l'Empereur pendant les manoeuvres
seront servis sous la tente dite « de Custozza », qui fut spöcialement ame-

nagee dans ce but par feu l'archiduc Albert et oü il y a place pour 100

personnes.

— A propos de'la question du nouveau materiel de l'ariillerie, on ecrit
au Pester Lloyd que les experiences entreprises ä Buda- Pest, ä Graz et ä

Przemysl avec les batteries d'essais des 4", 3« et 10? corps2 ont donne en

gönerai des rösultats fort satisfaisants.
Comme on a du remedier ü certaines döfectuositös de minime importance

constatöes lors de ces essais, ceux-ci ont etö suspendus pendant
quelque temps, mais ils seront bientöt repris et continues, les modifications

et transformations necessaires ayant öte effectuöes dans le courant
du mois de juillet.

1 Le 10 seplemhre est le jour anniversaire de la mort de l'imperatrice Elisabeth.
Auparavant, il se pourrail que l'Empereur assiste encore ans manoeuvres finales du i" corps,
ä Vienne.

2 Voir page 88.

s Voir pages 311 et 396.
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Vos lecteurs savent döjä que l'on a, entre autres, essaye deux pieces
Ehrhardt qui sont restees jusqu'ä fin avril au polygone prös de Vienno-
Neustadt et qui devaient ötre ensuite reparties dans les batteries d'essais
de Buda-Pest et de Przemysl.

En fait, les essais entrepris au polygone prös de Vienne-Neustadt ne

se sont pas terminös fin avril. Ils ont etö poursuivis jusqu'ä l'heure oü

nous öcrivons, fin juillet, et ils seront continues avec la troupe. A cet effet,
une de ces piöces sera affeetöe ä chaeune des batteries d'essais de Buda-
Pest et de Przemysl, auxquelles on attachera egalement une piece en
bronze forge, ä böche elastique. La presence dans les batteries de piöces
ä reeul sur l'affüt et de piöces ä affüts rigides et ä böche elastique
donnera lieu ä des essais comparatifs aux cours desquels ressortiront
aisöment et d'une maniere frappante les avantages et les inconvönients des

deux systömes.
Les deux batteries d'essais prendront part, avec leurs unites respectives,

aux prochaines manceuvres de divisions et de corps. En outre, la

batterie attachöe au regiment d'artillerie du 3« corps ä Graz, se transpor-
tera au polygone de Veszprim pres de Fünfkirchen, dans la Hongrie
möridionale, pour y participer, du 3 au 7 septembre, aux grands exercices de

tir dont il est question plus haut.
A ce sujet, nous remarquerons que les exercices de « l'ecole de tir de

l'artillerie de campagne », qui ont lieu du 14 juillet au26 septembre au

polygone de Veszprim, n'ont rien de commun avec les exercices premen-
tionnes, pendant la duröe desquels ils seront supprimes du 3 au 7

septembre.

D'apres ce qui precöde, on voit que la question du nouvel armement
de l'artillerie austro-hongroise n'est pas encore sortie de la phase cles

essais comparatifs, ce dont on ne saurait faire un reproche au Ministöre
de la Guerre. La Solution est grosse de consequences etil existe plus d'un
motif de l'ajourner non seulement jusqu'ä ce qu'on soit bien au clair sur
les avantages ou les desavantages techniques des divers genres d'affüts

proposes, mais encore jusqu'au moment oü la tactique du feu des canons
modernes ä tir rapide sera definitivement fixee.

En Suisse, oü la discussion publique des questions militaires est beaucoup

plus generale et plus libre que chez nous, on congoit que les
conclusions fort motivees du rapport de la Commission technique militaire
aient pu etre ecartees par la Commission du Conseil national, puis par le

Conseil federal et qu'on ait pu se decider en faveur de Ia continuation des

essais commences avec les canons ä böche ölastique. En Autriche-Hongrie,

les choses ne pourraient guöre se passer de la meme fagon et comme

ici, le Miriistöro de la Guerre est seul responsable du choix d'un nouveau

systöme de pieces, on comprendra qu'une decision d'une portöe aussi
considerable ne puisse ötre prise sous la pression d'un courant d'opinion pu-
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rement niomentanö. L'Autriche-Hongrie s'est bornee ä prendre ä temps
des mesures provisoires pour « adapter » son materiel (Tartillerie aux
exigences nouvelles, imitant en cela l'exemple donnö par l'Allemagne en
1896. A cette öpoque, on ne parlait pas des piöces ä beche ölastique,
lesquelles n'ötaient pas encore utilisables en campagne.

La question ä resoudre maintenant est celle de savoir si les piöces du

systöme Ehrhardt realisent effectivement le type de canons ä tir rapide,
le meilleur en campagne. Cette question va ötre certainement l'objet des

preoccupations sörieuses-de tous les Etats.
La France possöde un canon ä beche elastique. Or, on est etonne de

voir toujours reapparaitre, surtout dans les journaux techniques allemands,
cles notes ayant trait. aux defectuosites de ce Systeme. II est connu que le

frein liydropneumatique du 75 mm. frangais, de möme que la böche et les

deux boucliers augmentent sensiblement le poids de la piece et nuisent
ä la mobilite cle la piöce en batlerie. A en croire quelques publications,
certains defauts commenceraient dejä ä se montrer qui auraient ete
particuliörement manifestes aux ecoles ä feu du camp de Chälons : les cylindres
des freins contenant l'air comprimö ne se seraient pas montres entiöre-
ment etanches, la pression baisse et il ne saurait pas ötre question d'un
fonetionnement regulier et correct du frein liydropneumatique. La bouche
ä feu etle petit affüt reculent brusquement au depart du coup; l'affüt, ancrö
lui-möine au sol par la böeho, se soulöve el fatigue beaucoup. L'operation
qui consisterait, aprös le depart du coup, ä ramener ä la main la piöce en

batterie, ainsi que le repointage demandent beaucoup de temps avant
qu'on soit pröt pour le coup suivant.

II ne serait pas impossible qu'ensuite de cet etat de choses, on renonce
de nouveau ä former les batteries mobiles de quatre pieces et de douze
voitures de munitions.

Nul ne contestera qu'ötant donne le mecanisme complique du frein

liydropneumatique, de semblables derangements puissent se produire.
Reste ä savoir, ce qui est beaucoup plus imporlant, s'ils peuvent ölre
evites ou supprimes par des moyens d'une application facile un campagne.
Pour elueider ce point, il faudra que l'on acquiöre une connaissance
dötaillöe et approfondie cle ce materiel.

Quoi qu'il en soit, la röapparation chronique des nouvelles relatives aux
derangements d'un möcanisme aussi complique constitue une sorte de

Garde ä vous qui doit engager les commissions techniques ä user de la

plus grande rigueur dans leurs expöriences.
On sait que le matöriel en acier dur est reprösentö chez nous non

seulement par les pieces Ehrhardt, mais encore par les canons sortant de

notre fabrique. indigöne de Skoda ä Pilsen. La Militär-Zeitung annonce
que des essais de tir avec des pieces ä tir rapide de Skoda ont etö effec-
tues au polygone de l'usine de Pilsen en presence de l'inspecteur gönerai
de rartillerie, lequel s'est döclare fort satisfait de leurs resultats.
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II a paru recemment ä Berlin, sous le tilre : Der Kampf um die

modernen Feldgeschütze' une brochure remarquable, sans nom d'auteur,

sur la question importante des canons de campagne modernes. Les Neue

militärische Blätter, dans leur livraison du 15 juillet dernier, consacrent

quelques mots ä cette brochure; ils estiment que « cette publication se

» distingue avantageusement de Celles qui ont paru jusqu'ici sur les

» piöces Ehrhardt, lesquelles avaient decidement trop le genre « reclame »

» et pouvaient ötre attaquees sur plus d'un point. Cette brochure est pleine
» d'esprit, eile envisage la question ä un point de vue eleve, et ouvre des

» perspectives qui sortent de l'ordinaire. »

Les Neue militärische Blätter admettent comme cerlain que cette
publication emane d'une personnalite que s'est recemment attachee le Conseil

d'administration de la « Rheinischen Metallwaren- und Maschinenfabrik »

de Dusseldorf. L'auteur n'a pas encore beaucoup ecrit pour la presse,
toutefois ou trouve une correlation d'idöes et de style entre la recente
brochure et une publication qui a paru comme annexe (Beiheft) de la

Militär-Wochenblatt de 1898-.

L'analyse parue dans les Neue militärische Blätter, en parlant des essais

executes en Suisse avec les canons ä reeul sur l'affüt, dit « qu'on ne peut
s'empöcher de reconnaitre que la Commission suisse a traite un peu ä la

legere les piöces ä reeul sur l'affüt », et eile sc termine par cette phrase

que je transcris teile quelle :

Nous sommes egalement de l'avis que, tlans les circonstances actuelles,
aucun Etat ne prendra la responsabilite d'adopter un canon avec reeul de
l'affüt avant d'avoir execute sur une grande echelle des essais impartiaux avec
des pieces ä reeul sur l'affüt. Au nombre des Etats qui ne font pas de leurs
essais un mystere insondable et qui ne les enveloppcnt pas d'un impenetrable
secret, la Suede sera |>robablenien-t la premiere ä faire choix de son materiel.
Dans cc pays, il est ä notre avis probable que la brochure en question n'in-
flucncera ni dans un sens, ni dans l'autre la decision ä prendre. II n'en est pas
de meine cn Suisse oii on parait attacher plus d'importance aux opinions de la
presse, aussi estimons-nous coinme un devoir de signaler cette brochure et
d'en faire connaitre Torigine et l'auteur.

En ce qui concerne la Suede, cette opinion parait s'ötre coufirmee.

D'aprös les journaux, on se serait, dit-on, prononce dans ce pays pour le

systöme Ehrhardt3. « Dans la Commission d'expörience suisse », continue
la Revue allemande, « on verra se produire une assez vive lutte pour le

¦Voir Chronique allemande, juillei 1001, page 548.

2 Sous le titre : lieber die weitere Entwkkelung der Kriegsgeschichte, parle major-
general v. Reichenau, autrefois commandanl cle brigade d'arlillerie, acluellement com
mandant de division. (ba Chronique allemande du present numero afli, nie d'ailleurs
categoriquemenl que le general v. Reichenau est bien l'auleur de la brochure.) [Red.)

3On verra dans la Chronique suifse et dans la Chronique ollitiianile du present
numero que parmi les pays scandinaves, la Norvege vient de denner une commande do
maleriel ä la fabrique Etnliardt. (Red)
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» canon de campagne. A cöle de Schneider qui a realise de remarquables
i> progres, et de Ehrhardt auquel les expöriences d'Angleterre ont foum1

» de profitables legons, Krupp entrera maintenant en liee comme eoneur-
» rent, ainsi que Nordenfeit. Ce dernier avait döjä soumis, en 1808, une
>> piöce ä reeul sur l'affüt, mais il ötait plus connu depuis lors par son
» systöme de reeul ä sabots de roues ä ressorts. »

— Un dos derniers numöros du Verordnungsblatt publie un tableau de

nouvelle Organisation de la Landwehr et du Landsturm dans les arrondissements

territoriaux de Landwehr de Graz, Craeovie, Przemysl et lnns-
pruck; puis des dispositions organiques pour les commandements de

districts du Landsturm et enfin la numöration des divisions et des brigades
d'infanterie cle Landwehr.

Organisöe comme eile l'est actuellement, la Landwehr autrichienne
constitue l'un des ölöments essentiels de l'ensemble de nos forces
militaires et peut ötre mise, comme instruction, armement et etat de pröparation

en general, absolument ä la hauteur de l'ara ee de ligne.
La röorganisation de la Landwehr austro-hongroise, connnencec il y a

quatre ans1, sera terminee le ler octobre prochain, date ä laquelle les

dernieres unites encore ä creer seront formees. Dans ses grandes lignes,
l'organisation est absolument analogue ä celle de l'armee active. Tous les

services sont centralises au Ministöre de la Guerre. II y a un commandant
en chef ä Vienne; 15 commandants d'arrondissemenls territoriaux de

Landwher, fonctionnant comme commandants de Corps; 8 commandants
de division et 16 de brigades d'infanterie.

Cliaque division se compose, en temps de paix, de 2 brigades de Landwehr

de 2 ä 3 regiments chaeune. En tout, 4 ä 5 rögiments avec 12 ä 15

bataillons.
En cas de mobilisation et aux manceuvres de paix des grandes unitös,

les divisions de Landwehr sont placees sous les commandements
supörieurs indiques dans l'ordre de bataille.

Les troupes ä pied cle la Landwehr se composent de 36 regiments
d'infanterie et de 2 regiments de chasseurs territoriaux dösignös d'aprös le

lieu de stationnement de leurs etats-majors, et numörotes d'une maniere
continue. Chaque regiment est forme d'un ötat-major, de 3 bataillons de

campagne de 4 compagnies chacun, et d'un corps de cadres de remplacement

par bataillon, ä l'exception du regiment Zara no 23, qui a 4 bataillons

de campagne.
En tout, l'infanterie de Landwehr comprend 115 bataillons cle campagne

repartis en 460 compagnies.
L'effeciif de paix du regiment ä 3 bataillons et du corps de cadres cle

1 Voir Revue mililaire, annee 1900, p. 591.
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remplacement est de 52 ofliciers et 664 hommes. L'effectif de guerre est
de 45 officiers et 634 hommes.

Les troupes montees de Landwehr se composent de 6 regiments de

uhlans, d'une division de chasseurs ä cheval tyroliens et d'un escadron
de chasseurs ä cheval dalmates.

En temps de paix, chaque regiment est forme d'un ötat-major cle

regiment avec un peloton de pionniers « en cadre », de deux etats-majors de

divisions, de 6 escadrons de campagne et d'un corps de cadres de

remplacement, L'effectif de paix est de 29 officiers et fonclionnaires, 285

hommes et 239 chevaux. L'effectif de guerre est de 208 cavaliers.
La division de chasseurs ä cheval tyroliens — dont l'extröme utilite en

montagne a etö dömontree aux grandes manoeuvres de 1899 en Carinthie'

— se compose d'un etat-major de division, cle deux escadrons
de campagne et d'un corps de cadres de remplacement. L'effectif est, en

temps de paix, cle 13 officiers, 109 hommes et 92 chevaux; en temps de

guerre, de 92 cavaliers.
L'escadron de chasseurs ä cheval dalmates a un effectif cle paix de

3 officiers, 42 liommes et 34 chevaux, Son effectif de guerre est cle 29

cavaliers.

L'effectif total de paix de la Landwehr autrichienne peut ötre estime,
en chiffres ronds, ä 2100 officiers, 30000 bommes et 1500 chevaux.

Par comparaison, nous rappellerons que l'effectif total de l'armee
commune austro-hongroise est evalue ä 14394 officiers, 284 654 bommes,
57 596 chevaux et 1048 bouches ä feu.

La Landwehr hongroise, qui comprend 28 regiments d'infanterie, repartis
en 94 '/< bataillons et 10 regiments de cavalerie formant 60 escadrons, a

un effectif total de 2300 officiers, 25 000 hommes et 3800 chevaux, chiffres
ronds.

— Nous trouvons dans les Militär Wochenblatt cle Berlin une curieuse
ötude traitant du tir de l'infanterie sur des buts intermödiaires (tir
indirect). On y rappelle Ie fait bien connu que des replis de terrain möme trös

lögers suffisent pour cacher le but au tireur. Celui-ci est donc oblige de

se lever pour tirer, c'est-ä-dire de se decouvrir, ce qui augmente les pertes

dans une mesure sensible. Pour obvier ä cet inconvenient, l'auteur de

l'etude en question pröconise le tir indirect. II veut qu'on laisse le tireur
couche et qu'on lui indique un but intermediaire visible sur lequel il devra

tirer, aprös avoir deplace le point d'appui de son arme ou la hausse, aussitöt

que l'on aura determine la direction du but reel dans le sens

lateral.
Ce serait l'abandon du principe d'apres lequel l'homme ne doit tirer

que s'il voit le but; en outre, ce systöme rendrait le contröle du tir trös

1 V. annee 1900, p. 337.
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difficile. Enfin, l'homme resterait trop longtemps couchö, soit par habilude,
soit par instinet de conservation personnelle, et il gaspillerait ses munitions.

Pour ces motifs, il y a lieu d'accueillir cette idöe nouvelle avec un
certain seepticisme...

— La Militär-Zeitung rend compte d'une marche en montagne effectuee
le 28 juin dernier par le 9« bataillon cle chasseurs en garnison ä Villach,
dans la Carinthie. Ce bataillon a escalade le Mittagskogel jusqu'ä la «

cabane Bertha », situee ä une altitude de 1700 metres et ä environ 1 '/, heure
de marche en dessous du sommet de la montagne : 2084 mötres. C'est lä

certainement une course trös remarquable, surtout si l'on considere que
la troupe ötait complötement equipee et que chaque homme portait sur
lui une Charge de prös de 30 kilog. Une partie du bataillon a fait, en

outre, aprös un cours repos, l'ascension du sommet fort escarpe du

Mittagskogel.

— Nous avons annonce en son temps1 que l'Administration militaire
avait commande une voiture de transports automobile ä la fabrique
autrichienne de moteurs « Societe en commandite Daimler » ä Vienno-Neustadt.
L'Allgemeine Automobil-Zeitung en publie une reproduetion et en donne

une description dötaillöe ä laquelle nous empruntons ce qui suit :

« La voiture offre l'avantage d'ötre actionnee par un moteur trös puissant,

en sorte que le conducteur dispose toujours d'un excedent de force
motrice. La machine est de 10 chevaux, mais eile ne traine qu'un poids de

2500 ä 3000 kg. pour lequel on n'emploie generalement qu'un moteur
de 6 chevaux.

y> Un second avantage consiste dans la possibilite d'une transposition
trös basse, ce qui est trös pröcieux lorsqu'il s'agit d'avancer ä tout prix.
La voiture a quatre vitesses et marche en arriöre. A la premiöre vitesse,
l'automobile ne fait que 1 '/3 km. par heure, ce qui ne veut pas dire que
la voiture ne peut gravir les rampes qu'ä la vitesse de 1 !/j km. On

espere, au contraire, n'employer que rarement la premiöre vitesse, et l'on
croit que la deuxieme vitesse elle-möme ne sera pas trop forte dans les

terrains difficiles. Le moteur est du type bien connu des moteurs Daimler
ä infiammation electro-magnetique. Deux freins agissent independamment
l'un cle l'autre. Les ressorts sont trös solides. Pour la protection du

conducteur, Ie siöge est surmonte d'un leger toit qui peut ötre facilement
enlevö.

Le reservoir de benzine est calcule de fagon que la provision puisse
suffire pour une duröe de marche de 12 heures.

La voie est la möme que celle de nos pieces cle campagne : lm53. La

largeur des jantes est de 130 mm.
Le nouvel automobile n'est pas seulement utilisable comme moyen de

1V. p. 312.
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transport; il peut aussi servir de machine de travail dans cles buts divers.
A cet effet, la roue du cylindre possöde une large bordure lisse autour de

laquelle on peut enrouler une courroie de transmission qui, lorsque la

voiture fonctionne ä vide, peut actionner tous genres de machines, comme

par exemple des pötrissoires, des dynamos pour la mise en fonction de

projeeteurs electriques ou pour l'alimentation d'autres engins d'eclairage, etc.

De cette maniere, le moteur peut rendre des services möme pendant l'ar-
ret de la voiture, au repos ou au bivouac. »

— Dans notre chronique d'aoüt de l'annee derniöre, nous avions
brievement rendu compte dr- la grande föte hippique militaire qui avait eu lieu,

comme chaque annöe, le ler juin pröcödent'. Le concours cle cette annöe,
29e de Ia sörie, organise pendant la semaine du Derby, sur le champ de

courses de Vienne, par la Societe hippique de campagne. n'a pas öte moins

brillant que celui de l'annöe derniöre. Favorise par un temps splendide, il

a ete fröquentö par l'ölite cle la societe viennoise. Dans la matinee döjä,
on vit apparaitre aux tribunes un grand nombre d'archiducs et de dames
de la cour. Vers midi, arriva le fröre cle l'Empereur, l'archiduc Louis-Victor
et bientöt aprös l'Empereur lui-möme, qui prit place dans la löge imperiale

en compagnie de sa gracieuse petite-fille.
Les coneurrents primes se sont tous distingues par de brillantes

Performances, mais la moyenne generale des resultats a ete egalement trös
bonne. De toutes les parties de la monarchie ötaient aecourus cles officiers
montös, soit pour prendre part aux courses de cavalerie, soit pour applau-
dir aux succös de leurs camarades.

— Cette annee, comme les precedentes2,une partie de la garnison de

Vienne exöcutera un exercice de marche complötement conforme aux
conditions de la guerre et destine ä donner aux chefs im speeimen pratique
du niveau d'instruction et d'endurance de la troupe.

La Reichswehr annonce ä ce sujet que ie 12 aoüt, un bataillon combine
et un peloton de cavalerie de l'armöe active et un demi-bataillon combine
de la Landwehr autrichienne — sans train — prendront part ä un exercice
de marche prolongö dans lc voisinage de Vienne.

Les troupes seront en tenue de marche, avec tous les outils et instruments

de campagne, la munition de guerre au complet et tous les ustensiles

de cuisine qui doivent ötre portes en campagne. Assisteront ä l'exercice

tous les officiers d'ötat-major des regiments d'infanterie et de

chasseurs en garnison ä Vienne, les commandants de compagnies des detachements

de troupes mis sur pied et les officiers d'ötat-major general resi-

1 V. annee 1900. p. 394.

" V. p. 39i, annee 1900 cl p. 338, annee 1899.
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dant ä Vienne et repartis dans les commandements supörieurs du corps
de Vienne.

— D'aprös une correspondance locale de Vienne, la flottille complete
du Danube1 entrera cn service le ler aoüt ä Eudapest, d'oü, aprös avoir
exöcutö uno sörie d'exercices speciaux de navigation fluviale, de sondages
et de levers de cartes, eile descendra la riviöre jusqu'ä la « Porte de fer »

et parcourra aussi les affluents navigables du Danube, la Theiss, la Save

et la Drave.
Au retour, la flottille arrivera ä Vienne le 15 aoüt et s'y arrötera quatre

jours, apres quoi il est probable qu'avant de rentrer ä Budapest, eile

prendra part aux manceuvres prös de Komorn, oü eile aura pour täche
soit de favoriser, soit de contrarier les mouvements des troupes qui vou-
draient passer la riviöre.

CHRONIQUE FRANCAISE
(De notre, correspondant particulier.)

Encore le nouveau reglement d'exercice de rinfanterie. — Encore de la biblio¬
graphie. — Le general Pinel de Grandchamp. — Lc materiel de 75.

Le ministre n'a pas encore approuve le « Projet de röglement sur l'exercice

et les manceuvres de l'infanterie » dont j'ai parle le mois dernier; mais

il en a autorise la mise en vente. Aussitöt les fascicules se sont enleves,
et tout le monde s'est jete sur cette precieuse manne. Les journalistes, en

particulier, qui sont, en cette saison, assez ä court cle copie, ont abon-

damment disserte sur la redaction du « Projet», sur les tendances qui s'y

manifestent, sur l'esprit qui l'a inspirö. Dans la France militaire, qui vient

d'agrandir son format et qui, de cinq colonnes qu'elle avait, est passee ä

six, le gönerai Luzeux a consacre de trös interessants articles ä cette
question. Apres lui, et etant donnö que j'ai döjä pu renseigner les lecteurs
de la Revue militaire suisse sur ce que contiennent d'essentiel les 257

petites pages des trois brochures röunies, il me reste bien peu ä glaner.
Je n'analyserai donc pas le « Projet ». Je me contenterai d'en relever
certains points qui me semblent offrir matiöre ä dissertation : j'irai un peu au

hasard de la plume, en negligeant ce qui me semble n'intöresser guöre

que mes compatriotes.
Et, d'abord, je ne reviendrai pas sur la question de savoir s'il y a lieu

de chercher ä simplifier le plus possible, ä reduire au strict minimum ce

que les troupes ont besoin d'apprendre. il est entendu que c'est lä le but

qu'on s'est propose d'atteindre. Qu'on ait eu raison ou tort de sc l'assi-

gner, toujours est-il que je ne chicanerai pas lä-dessus. Mais alors je me

demanderai si on a reussi dans cette entreprise.
1 V. p. 173. Dans la nole qui figure au pied de cette page lire Gran au lieu de Grau.



CHRONIQUE FRANCAISE 623

A prendre les choses en gros, il est evident que oui. Mais on pouvait
alleger la redaction ot diminuer la liste des mouvements de premiöre
nöcessitö. Nous avons dejä vu qu'on a maintenu la presentation de l'arme,
position dont se passent fort bien certaines armees : celle cle l'Autriche,
par exemple. Et la seule raison qu'on ait pour y tenir est le desir de nuancer

les honneurs. Chose assurement bizarre : quand le soldat n'a rien ä

faire, quand il se promöne et qu'il rencontre un supörieur, que celui-ci soit
un simple caporal ou lc ministre de la guerre en personne, il n'a qu'une
maniöre de le saluer. (On a fait remarquer justement que la forme de salut
devrait se trouver dans le Projet cle röglement, au meme titre que tel
mouvement de parade, comme : l'arme sous le bras droit. Or, c'est en vain

que vous l'y cbercheriez.) Eh bien, si on ne difförencie pas les marques cle

respect quand on a tout le temps voulu pour le faire, cette. difförenciation
est imposöe au soldat quancl il est sous les armes, ei que, par consequent,
il a certains devoirs ä remplir, comme d'assurer le respect de sa consigne,
qui doivent passer bien avant les salamalecs. C'est si vrai que, pour lui
permettre d'assurer son Service, on le dispense de tömoigner la moindre
del'örence aux grades subalternes. En vain le decret sur le service intörieur
renferme-t-il la prescription formelle que voici :

Tout militaire doit, en toutes circonstances, soit Je jour, soit de nuit, memo
hors du service (et ä fortiori donc, semble-t-il, dans le service,) de la defe-

rence et du respect k ses superieurs des armees do terre ou de mer, quels que
soient l'arme et le corps auxquels ils appartiennent.

Regardez ce factionnaire devant lequel passe un brigadier ou un
sergent, voire un sergent-major. II continue ä faire ses cent pas(ou, plus

exaetement, ses soixante pas : trente clans un sens et trente cle Tautre)
sans se döranger Ie moins du rnonde, ä moins pourtant qu'il ne voie

sur la poitrine du caporal ou du sous-officier, ou möme du simple soldat,
son camarade, le ruban jaune ä liserös verts de la medaille militaire. Dans

ce cas, il « rectifie la position » en mettant « l'arme au pied. »

II fait exaetement de möme pour l'adjudant, qui est le seul sous-officier
auquel il soit tenu cle tömoigner quelque politesse pendant la duröe de sa

garde. Naguöre il portait Tarme, maintenant il la mettra sur l'epaule droite,

pour la croix de Chevalier ou d'officier de la Legion d'honneur, ainsi que

pour les galons d'officier subalterne. Enfin il la presentait et il continue ä

la presenter aux commandeurs de la Legion d'honneur et aux dignitaires
plus baut places dans la hiörarchie de l'ordre, ainsi qu'ä la graine « d'öpi-
nards » des officiers superieurs et aux etoiles des generaux. Mais ce n'est

pas tout : il y a encore des maniöres speciales d'honorer le chef de

corps ou Ie commandant d'armes, le gönerai commandant le corps d'armee
ou le membre du conseil superieur de guerre.

.J'estime qu'il n'y aurait aucun inconvenient ä n'avoir sous Ies armes,
comme sans Ies armes, qu'une setde maniere de saluer. Encore voudrais-je
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qu'on ne saluät que quand on n'aurait rien d'autre ä faire. Le service en

campagne dispense les troupes de rendre les honneurs, parce qu'on trouve

justement que le plus presse, pour elles, c'est de sc battre. Par analogie,
je comprendrais qu'on dispensät la sentinelle qui veille sur une poudriöre
de considerer comme primordial de se conformer aux regles du ceremo-
nial ä l'ögard cles officiers ou des fonctionnaires qu'elle voit, et de tenir

pour secondaire, au contraire, le service qu'elle est chargee d'assurer.
Nous voyons journellement qu'il en est ainsi, et cela ne devrait pas etre
La bonne exöcution du service doit passer avant tout.

Le genöral Luzeux fait remarquer, fort justement, qu'il y a simplifications
et simplifications. Les premieres consistent en suppressions.Gelles-lä,il les

approuve parce qu'elles n'exigent aucun apprentissage nouveau de la part
cles reserves : qui peut le plus peut le moins.

Au contraire, il s'ölöve contre les simplifications qu'on a obtenues eu

introduisant dans Ie röglement des commandements nouveaux, des
mouvements nouveaux, devant lesquels plusieurs generations de röservistes
risquent de se trouver tout depaysös. 11 n'en admet l'adoption que s'il y

a nöcessitö absolue. Encore, möme dans ce cas, veut-il que l'on conserve
Ie plus possible la forme des commandements usitös et la contexture familiöre

cles anciens reglements.
Plus radical que les auteurs du « Projet », il demande que l'arme soit

toujours portee ä la bretelle.
II critique aussi avec vigueur, et non sans une grande apparence cle

raison, la formation de la colonne par le flanc. Notre infanterie se formait
sur quatre par « doublement. » Ne pouvant executer ce mouvement
avec ses chevaux, la cavalerie se formait, au contraire, sur quatre par
« conversion,» meine quand eile manceuvrait ä pied. L'artillerie, consideree
comme une « troupe ä cheval,» exöcutait le möme mouvement « Par quatre

ßles ä droite » jusqu'au jour oü on imagina de lui imposer le « Par le

flanc droit » des fantassins, sous te prötexte que 74000 de ceux-ci etaient
versös dans les batteries ä pied, en cas de mobilisation, afin d'en
complöter l'effectif reconnu insuffisant. Mais l'introduction temporaire de ces
74 000 externes ne devait pas exercer une influence durable sur les
formations. On s'en apergut. On finit par en revenir au Par quatre files ä droite.

Et, aujourd'hui, on Tötend ä Tinfanterie elle-mömeI Le general Luzeux
demontre tres clairement que ce qui convient ä des cavaliers ne peut
convenir ä des fantassins, surtout ä des fantassins lourdement chargös. Que,
dans la cour de la caserne, en tenue d'intörieur, sans sac, on puisse effectuer

ruptures et formations en prenant Ie pas gymnastique, comme le font
les hommes montes en prenant le trot, rien de mieux. Alais que, dans les

terres labouröes, on puisse, avec Tequipement de campagne, se döployer
en ligne par un doublement de l'allure, voilä qui est fort contestable... ou
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incontestablement impraticable, si on ne veut pas ruiner les troupes et
Ies mettre... je ne dis pas : par le flaue, mais sur le flanc.

La colonne par quatre obtenue sans doublement, par conversion,
presente une foule d'aulres inconvenients. Mais,ä vrai dire, toute Solution en

presente et d'aussi graves peut-ötre ou de plus graves. La question est la

suivante : etait-ce la peine, pour n'en tirer qu'un maigre benöfice, de bou-

leverser toutes les habitudes de Tarme? Car, s'il y a des hommes pour qui
le « Par le flanc droit » semblait herisse d'insondables mystöres, il en est
aussi qui se perdent clans Ies conversions, pourtant relativement simples,
du « Par quatre files ä droite. »

Comme il fallait s'y attendre, le « Projet » debute par cette declaration
formelle : « La pröparation ä Ia guerre est le but unique de Tinstruction des

» troupes » Unique Vous entendez bien : unique, c'est-ä-dire exclusif,
et non pas principal, preponderant. On ne doit plus s'oecuper d'autre
chose que de former des combattants. Pourquoi alors, 23 pages plus loin,
lisons-nous que « ce mouvement (presenter l'arme) et les pröcedents
seront surtout employes par les sentinelles pour rendre les honneurs »

Pourquoi obliger le soldat ä executer les mouvements du maniement de

Tarme ä Ia cadence du pas (Titre II, § 23) Pourquoi lui enseigner ä mettre
Tarme sous le bras droit (Titre VIII, § 24) Pourquoi l'cxercer ä des

mouvements d'ensemble d'escrime ä la baionnette (Titre II, § 69)? Et enfin,
aprös Tavoir habituö ä conserver « les yeux fixes droit devant soi », lorsqu'il

a pris la position militaire (Titre II, § 5), pourquoi lui dire (Titre VIII,
§ 14) de fixer du regard la personne qui passe la revue au moment oü

cette personne arrive ä sa hauteur

II devait aussi aller cle soi que le mot d'initiative tint une grande place
dans le Projet. Ce mot est fort ä la mode, si la chose Test moins. Et nous

ne nous etonnerons pas trop si, dans les Bases de l'instruction, de la

page 7 ä la page 13, nous le rencontrons huit fois, soit plus d'une fois par page.
Mais nous ne trouverons pas surprenant non plus que cette initiative,

qu'il est rigoureusement interdit de restreindre (§ 5), soit reduite ä la

portion congrue par le Projet lui-meme. En effet, celui-ci pose bien lc

principe suivant :

Le commandement superieur fixe le but et le fait connaitre. Le commandement

subordonne conserve l'initiative du choix des moyens.

Mais, ä chaque pas, lorsqu'on feuilleüe ces fascicules, on se heurle ä

Tignorance du but ä atteindre et, en revanche, on trouve l'indication
formelle des moyens ä employer. Par exemple, le Röglement ne clit pas quo,
au commandement : L'arme sur l'epaule droite! le soldat1 prendra la po-

¦Ce pauvre soldal! four lui ordonner de s'arreter, on lui disail naguere : Escouade,
hallt ' Mainlenant on le nomme: Section! — Mais c'esl Oumanel que je m'appelle!
serail-il en droit de s'ecrier.
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sition dötaillöe ci-aprös (ou, mieux encore, reprösentöe par la figure
ci-contre). C'est pourtant bien lä le « but » du mouvement. Par contre, les

moyens ä employer sont nettement imposös par la decomposition en

trois temps. Gelte decomposition est-elle autre chose qu'un procede
d'instruction? Et, on peut l'ajouter, un procede vicieux, car ce n'est pas
en trois actes, mais en cinq, en six, en sept, qu'un instrueteur tant soit

peu experimente fractionnera l'ensemble du mouvement. La valeur
pödagogique d'un sergent peut presque se mesurer au nombre cles tranches

qu'il sait decouper, comme un maitre d'hötel habile döcoupant un canard
ä la rouennaise. Plus il y en a, et plus c'est fin, mieux il s'aequitte de son
office.

Et n'y a-t-il point aussi quelque contradiction? dans ce passage du

S 14 :

Le commandement veille ä ce que chacun, dans les differents grades,
conserve l'initiative que comportent ses fonctions... 11 voit souvent sur le
terrain, et sans Lnterrompre le travail journalier, les unites sous ses ordres. II
guide les instrueteurs tout en evitant d'entraver leur initiative.

Ne devrait-on pas lui recommander de s'abstenir de venir regarder ses

subordonnes pour lui enlever toute tentation d'intervenir? Loin de lui
permettre de les guider, ne clevrait-on pas lui conseiller de se Tinterdire?
C'est par lä, pröcisement, qu'il provoquera l'initiative. On ne saurait trop
peser les termes dela circulaire que redigea le baron de Stein, en 1807,

lorsqu'il voulüt reformer la bureaucratie prussienne :

Les employes, y disait-il, doivent cesser d'etre des instruments muets et

mecaniques entre les mains du prince, des machines ä executer des ordres,
denuees de volonte et de vues propres. Je veux que, desormais, ils fassent les

affaires avec independance, de lern- propre mouvement. Je les laisserai sans
instructions de detail, et je leur defends de consulter l'autorite centrale. Je

frapperai l'incapacite et la pusillauimite ; je recompenserai le courage et
l'habilete.

Permettons aux officiers d'y voir clair: ne leur mettons pas des oeillö-

res pour qu'ils n'apergoivent rien ä droite et ä gauche de leur route.
A-t-on peur qu'ils n'aillent pas droit devant eux parce qu'ils pourront
considerer ce qu'ils verront sur les cötös du chemin? On a trop pris
l'habitude, chez nous, de les traiter en « petits gargons » qui tremblent devant
leur chef. Une reaction se dessine, et on travaille ä les emaneiper. Döjä, on

a öcarte le mot de « critique », naguöre encore officiellement employe, et

auquel on a reproche son caractöre hostile. Faire la critique d'une Operation

de guerre, c'est moins en poursuivre l'examen impartial que chercher
ä en relever les fautes. L'expression etait prise ou pouvait ötre prise dans

son sens vulgaire et pejoratif au lieu de l'ötre dans son sens philoso-
phique, comme on dit la « critique historique » ou la « critique des

textes ».
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C'est pour celte raison que le « Projet de röglement » evite avec grand
soin de Pemployer.

Voici, par exemple, ce qui est dit ä l'Ecole de bataillon (page 6, § 4):

L'exoreiee termine, le chef de bataillon prescrit aux capitaines de justitielles

dispositions prises et appelle leur attention sur les enseignements qui en
decoulent.

Mömes periphrases dans Ies paragraphes 3 et 6 de l'Ecole de regiment
(Titre VI, pages 6 et 7 :

A la fin de l'exercice, le directeur i'ait ses observations sur les mouvements
executes...

La manceuvre terminee, le directeur reunit tous les officiers, rappelle la
Situation et la mission confiee ä chaque parti ; il se fait rendre compte des

dispositions prises et prescrit aux chefs cle parti de justifier les ordres qu'ils ont
donnes. 11 appelle ensuite l'attention de tous sur les divers enseignements qui
resultent de la manceuvre.

II me semble qu'il y a lä un aeheminement vers des moeurs nouvelles
et je crois pouvoir lire entre les lignes que Ie commandement prendra de
moins en moins ä täche de morigöner ses införieurs et qu'il s'efforcera de

plus en plus de les öclairer, faisant ainsi appel ä leur libre examen et ne
cherchant plus ä Ies reduire, selon l'expression du baron de Stein, ä l'etat
d'instruments muets et mecaniques entre les mains cle Tautoritö.

Un jeune officier, studieux et intelligent, m'envoie plusieurs pages de

notes qu'il a prises sur le « Projet de reglement ». Voici en vrac quelques-
unes des observations de detail qu'il formule, et dont quelques-unes ont
au moins, le mörite de n'etre pas banales.

Le general Luzeux critique le rassemblement sur uri rang, par quatre en
marchant, qu'il considere comme n'etant pas pratique et comme troublant
Tordre normal. Je le crois, au contraire, tres pratique. Les chefs capables de

conduire leur section la droite, la gauche ou le centre en tete, se moquent bien
de T «ordre normal!» Ce qu'ils veulent, c'est un groupement rapide, instan-
tane, derriere eux, par cleux ou par quatre.

Voici, par exemple, comment dans certains cas progressera une ligne de

bataille :

La section est couchee, eile a ouvert le feu. Son chef a termine une partie
de sa täche : il se repose sur ses sous-ordres du soin de veiller ä Texecution
de ses ordres. Comment profite-t-il de l'instant de repit qui s'offre ä lui? ll
observe, il regarde le terrain, cherchant les cheminements ä prendre pour se

porter soit en avant soit en arriere. Ceci fait, des qu'il faudra se mettre en

mouvement, le commandement qui lui viendra naturellement aux levres. que
le bon sens lui soui'llera, sera simplement quelque chose de ce genre : « Par
quatre (ou par deux), derriere moi, pour aller ä la haie » Voilä la verite. Si
les hommes sont rompus ä eette facon d'operer, les sections se disloquent en
chenilles, en serpents, en vermisseaux, qui sc moulent sur les formes du

terrain, se coulent dans ses sinuosites, contournent ses couverts, dans la limite
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du front qui leur est assigne, pour atteindre finalement Tobjectif.. lequel doit

toujours etre indique.

L'emploi de la bai'onnette semble etre considere comme devant ötre fort
restreint, car meme contre les charges, « les sections font face ä la cavalerie

sans mettre la baionnette au cauon. » (Titre IV, § 0~.)

II n'est rien dit de la, position du tireur assis. probablement parce qu'on n'a

pas imagine de tranchees pour tireurs assis. Mais, en somme, ne serait-ce pas
lä l'ideal Tous les actes de la vie s'executent assis. (Hum Pourquoi donc

alors. dans la defensive, ne prendrait-on pas cette position pour faire feu

Pourquoi au titre II, dans les attaques, pointe-t-on (§ 80) et « lanee »-t-on

(§ 81) en se fendant « de la partie gauche ä 20 cm. plus en avant, » tandis

que, dans les parades suivies de ripostes (§ 85), il est prescrit d'« executer
la parade et pointer (lancer) Tarme en avant sans döranger la posftion des

pieds »

Pour lc combat contre la cavalerie, on n'a plus indique aucune formation,
et on a en bien raison. Dire que, dans certains corps, on a « pondu » des

« notes » de cinquante pages pour indiquer les dispositions ä prendre suivant
le cötö d'oä viendrait la charge, d'apres l'angle de sa direction avec le front ile

bataille, etc.

Le combat defensif est magistralement traite : c'est la premiere fois que nos
reglements en parlent. II y a beaucoup d'officiers qui ne voyaient pas, du cöte
de la defense, le combat de preparation ni la contre-attaque qui est l'acte
decisif de la defense. Tout cela etait flou. Maintenant, c'est net.

Toute la partie du « Projet » qui traite du moral, du combat, etc., est
bien. C'est au Titre II (Ecole du soldal) qu'il y a beaucoup de lacunes. On n'a

pas voulu supprimer ce inaudit (sie) maniement d'armes. Par contre, les

mouvements du tireur sont raides, et ce sont ceux qui demandent le plus de

souplesse.

Le passage auquel fait allusion mon correspondant est celui qui
termine le titre VII (Bu combat] et qui est intitule: Des forces morales. En

voici la teneur complöte:

Les prineipes enonces dans les articles pi-ecedents sont destines ä guider le
chef dans l'emploi rapide des moyens materiels dont il dispose.

Mais ceux-ci restent sans valeur s'ils ne sont pas vivifies par les forces
morales.

Entre toutes ces torecs,
VHonneur, rfegle supreme de tous les aetes du chef et du soldat,
la Volonte de vaincre, decuplant les energies,
VAudace. qui teilte Timpossible et reussit ä le realiser,
la Solidarite, d'oü resultent la confiance mutuelle et la convergence des

efiorts,
constituent les facteurs les plus puissants du succes : ils doivent dominer
toutes les decisions du chef et presider ä tous les actes de la troupe.

C'est ainsi que Taudaee dans l'offensive, la tenacite dans la defensive,
pourront faire surgir la victoire des situations les plus desesperees.

Des le temps de paix, le chef devra tremper son propre caractere et porter
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au niveau le plus eleve le moral de sa troupe. C'est alors seulement qu'il
pourra mettre en ceuvre toutes ses aptitudes.

Le reglement ne saurait fixer de regles ä ce sujet, mais il ne pouvait passer
sous silence les forces morales, seules capables d'assurer la victoire.

Fermez le ban!!

La production litteraire se ralentit. Nous entrons dans la morte saison.

C'est le moment d'agir, non de lire ou d'ecrire. Seule, la maison Berger-
Levrault m'a envoye ce mois-ci quatre volumes. Encore deux d'entre eux
n'ont-ils droit ici qu'ä une simple mention, quoiqu'ils me plaisent beaucoup,
Tun et Tautre, ct que je sois heureux de les signaler.

C'est d'abord une sorte de roman patriolique et militaire, Sous la Chechia,

carnet d'un zouave, qui nous möne de la Kabylie (1856) ä Palestro (1859).

L'auteur, M. Amedee Delorme, a acquis une certaine notoriete avec d'autres

ouvrages du möme genre, c'est-ä-dire avec des röcits d'histoire aneedo-

tique, dont un, le Journal d'un sous-officier (en .1870), a etö couronne par
l'Acadömie frangaise. Pareil honneur pourrait bien ötre röservö ä ce

volume-gI.
Le second ouvrage appartient au möme genre aneedotique, mais sans

melange de roman. C'est plus de l'histoire, tout en ötant, d'ailleurs, aussi

agröablement conte. Seulement c'est de l'histoire maritime, ce qui sort
un peu du cadre de cette Revue. L'auteur de ces Etudes d'histoire maritime

est M. Maurice Loir dont le nom est bien connu. Lui aussi, d'ailleurs,
est un laureat de TAcademie.

Passons aux livres que j'appellerai « serieusement militaires. »

C'est une ambition fort louable assurement de s'ötre propose de mettre
en lumiere, c< tant au point de vue technique que tactique, » rövolution
des progrös de Tartillerie « depuis sa creation par Gribeauval jusqu'ä nos

jours, » en se servant a des rayons du passe pour mieux montrer le caractöre

et le mode d'emploi du materiel nouveau. » Et il y a quelque chose
de touchant ä voir un jeune officier, un lieutenant ägö de 33 ans ä peine,
s'attaquer ä un aussi vaste sujet, dont l'importance et le caractöre d'ae-
tualitö n'echappent ä personne1. Aussi n'ai-je guere le courage de lui
reprocher de s'ötre montre införieur ä sa täche, de manquer d'autoritö
lorsqu'il formule ses conclusions, de ne pas toujours proportionner les

döveloppements ä la question qu'il traite, de laisser une impression de

fragiiite, d'incohörence, dans la composition de son tres interessant travail
et dans son argumentation. Ce n'est ni assez muri, ni assez repose. On

sent ä cliaque instant le bouillonnement de la fermentation, et on voudrait
que les idees eussent, si je peux ainsi parier, un peu plus de bouteille ; on

1L'arlillerie de campagne (1792-1901), Elude technique el lactique, par le lieutenant
J. Campana. Paris, 1901.

1901 42



630 REVUE MILITAIRE SUISSE

voudrait encore que Töiudition füt un peu plus solide, le style plus ferme
et plus pur, Ia pensee-maitresse plus exaetement suivie. Cette pensöe-
maitresse, eile est heureuse et ne laisse pas d'avoir une certaine origi-
nalite, avec ses aspirations philosophiques et darwiniennes. L'auteur de

L'Artillerie de campagne la presente ainsi, dans son avant-propos :

Nous avons pris pour methode de rechercher les idees qui ont amene les
transformations successives et de voir comment ces idees, apres etre arrivees
ä maturite, ont ete suivies d'execution. Nous avons fait, avec les artilleries
etrangeres, les comparaisons interessantes, et, en dernier lieu. nous avons
complete le developpement des idees actuelles en nous etendant longuement
sur la nouvelle artillerie allemande.

Partant de ce pröambule, le lieutenant Campana arrive ä la lin de son

in-oetavo, vers la page 400, ä une demi-douzaine de « conclusions d'ordre
general » qui ne repondent peut-ötre pas precisöment ä ce qu'on ötait en
droit d'attendre. Voici les aphorismos lapidaires dans lesquels il les
resume :

1" L'effort de Gribeauval nous montre qu'une volonte eclairee ne doit
jamais se decourager...

'2°... Napoleon... nous prouve une fois de plus que le genie seul peut tirer
une expioitation integrale des moyens dont il dispose. Mais l'exemple de la
Prusse nous prouve egalement que la tenacite produit souvent les effets du
genie... (Alors pourquoi nous dire qu'il n'y a quo celui-ci qui puisse les
produire

3° Nul n'est prophete dans son pays et, peut-on aussi ajouter, ä son epoque...
4" II ne faut jamais s'endormir sur ses lauriers...
5"... Dans toute entreprise. il laut une direction unique aidee de bons

collaborateurs.
6° L'artillerie est une arme tres complexe...
7° L'experience de la guerre est precieuse...

Toutes ces idees sont si justes qu'on pourrait ötre tentö de döclarer
qu'elles le sont trop, et, si l'ouvrage n'ötait destine qu'ä aboutir ä ce bouquet

de truisms, on aurait raison de penser que le lieutenant Gampana a

tant soit peu perdu son temps. Heureusement on trouve, dans son esti-
mable travail, autre chose que ces « conclusions d'ordre gönerai, a et cet
autre chose contient des parties excellentes. II est vrai qu'elles sont
mölöes ä d'autres qui le sont moins : l'impression d'ensemble, je le repöte,
est heurtee, inegale, voire incoherente. Quancl, y ayant röflechi plus pose-
meiit, Tauteur nous donnera, dans quelques annöes, une seconde edition
refondue de son livre, plus maitre cle son sujet et de sa plume, il produira
la belle ceuvre dont nous n'avons, quant ä prösent, que Ia promesse.

Et, pendant que ses deux galons embrassent plus qu'ils ne peuvent
etreindre, voici quatre galons qui ne craignent pas de s'abaisser ä de

simples problemes d'instruction, ä des questions d'ordre pas genöral du
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tout. II s'agit cles exercices de service en campagne qui s'exöcutent, non

pas möme dans le rögiment, mais dans TAbtheilung1.
Bien qu'on puisse Irouver que c'est un peu le monde renverse, je ne

bläme pas cette interversion des röles, et je loue ögalement le lieutenant
d'avoir eu de larges aspirations et le commandant d'avoir cherche ä faire

profiter ses camarades cle sa longue experience et de la competence qu'il
u su acquörir. Les questions de pödagogie militaire lui sont familiäres. II

y aune vingtaine d'annees dejä, ötant frais einoulu de l'Ecole, ilpubliait une
trös remarquable Methode pour rinstruetion d'artillerie: cette ötude a ete

prise en eonsicleration dans la redaction des reglements de manceuvre de

Tarme, et il est indöniable qu'elle a exerce sur l'orientation de leur esprit
une influence bienfaisante. Devenu capitaine, Tauteur ötait tout designe

pour cooperer ä la formation des jeunes officiers de Tartillerie. Aussi lui
confiait-on la direction de Tinstruction militaire ä l'Ecole de Versailles par
laquelle passent les sous-officiers reconnus aptes ä devenir sous-lieutenants.

C'est lä qu'il fit executer Ies exercices dont il a läit paraitre les

döveloppements dans la Jicvuc d'artillerie. Le tirage ä part de ses articles
forme une brochure de prös de 400 pages, illustree de trös nombreux
dessins et de « croquis perspectifs. » Le sujet est un peu trop special

pour que nous nous appesantissions sur les Solutions donnees et pour
que nous nous engagions clans des controverses techniques. Bornons-
nous ä dire que nous aurions souhaite que Tauteur speeifiät les cas oü

il s'est ecarte des prescriptions röglementaires et les raisons qui l'y ont
determine. Par exemple, nous lisons au paragraphe 515 du Projet de

reglement de manoeuvre de l'artillerie de campagne approuve Ie 18 juillet
1898 (Preparation du cantonnement) :

En arrivant dans la localite oii Ton doit cantonner, le campement se rend
directement ä la mairie...

Le commandant du campement... divise le quartier cn parties proportionnelles

ä Teffectif des batteries ct des sections de munitions cpii doivent y
cantonner et affecte autant que possible ä chaeune (Teiles los deux cötes d'une

nie.

Or, dans l'exercice fait au hameau de Bouviers (pages 29-36), nous

voyons eine ni Tune de ces rögles, ni Tautre, n'a öte observee et que, dans

sa critique (page 34), le directeur de l'exercice ne formule ä ce sujet
aucune remarque : il ne signale pas qu'une infraction ait ete commise, il
ne fait pas connaitre s'il Tapprouve ou s'il la dösapprouve.

J'aurais une infinite d'autres remarques du möme genre ä presenter'
mais cle minimis non curat preetor, et j'estime qu'un chroniqueur de la
Revue militaire suisse doit avoir autant qu'un preteur romain le souci de sa

dignitö.

1 Les exercices de service en campagne dans le groupe de batleries, par le
commandant G. Aubrat. 1901. (Exlrait de la Revue d'arlillerie).
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Bien qu'il n'ait pas döpasse le grade de « brigadier, » lc general Pinel
de Grandchamp, qui est mort au commencement de ce mois, nie parait
möriter une mention speciale. Esprit distingue, cultive, original, il avait
un caractöre decide qui lui a nui. Avec un peu plus cle souplesse, il serait
vraisemblablement arrive ä une haute Situation. Ge que je sais de la

vigueur de son commandement et de la largeur de ses idees me donne ä

penser qu'il en eüt etö trös digne. Je ne Tai point connu, mais j'ai lu de

lui des ouvrages — malheureusement anonymes — qui m'ont paru etre
du plus grand merite.

Comme spöcimcn de son « faire », je detacherai de L'armee dans la
societe moderne (un titre qu'on dirait d'hier ou d'aujourd'hui, et qui remonte
ä 1868), un passage qui se rapporte indirectement ä ce que je disais tout
ä Theure de Ia critique et de l'initiative, un passage qu'on ne dirait ni

d'hier ni d'aujourd'hui ni cle demain. Le voici :

Suivez ce general inquiet et soucieux : le sort d'une armee, celui d'un
empire, reposent sur lui, et sa tete sc penche sous l'effort de sa pensee. Oii

porte-t-il ainsi ses pas, ä la veille des resolutions supremes? II sc rond au
milieu de ses compagnons d'armes. Lui qui est investi d'une autorite grande
comme sa täche et sa responsabilite, il en ajourne les arrets; il prete une
oreillo attentive aux avis qu'il provoque ; il se depouille lui-meme, une heure,
du prestige de son rang, et veut que la soumission et le respect sc defendent

un peu, afin que la confiance ct la verite debordent dans un epanchement
patriotique. Puis, suffisamment eclaire, il se retire ä l'ecart pour se recueillir,
apaiser l'agitation de ses esprits, et peser equitablement les opinions des autres
et les siennes. II est rentre dans son isolement, et dans son röle : reflechir, se

resoudre et agir. Demain le soleil levant le trouvera debout au milieu des siens,
ses confidents ct ses conseils d'hier, aujourd'hui ses lieutenants dociles et
muets.

Rassasions nos yeux de cette grande legon, et saisissons lä, sur le vif, lc

genie des armees modernes, l'esprit militaire en pleine crise, sous ses traits les

plus vigoureusement accentues : le concours des intelligent-es qui eclairent
et pröparent les resolutions, l'obeissance des volontes qui les exeeutent.
Association des intelligenc.es, Subordination des volontes : tel est le ressort ä double
detente qui fait mouvoir le formidable appareil d'une armee.

Mais n'est-il pas evident que, s'il est toujours possible et utile d'orienter
suivant une direction unique toutes les volontes pliant sous une seule, afin de

multiplier Teffet de leur energique impulsion, il est funeste d'imposer aux in-
telligenees le despoüsme qui les eteint ct livre toutes les difficultes soulevees

par Tart militaire aux inspirations incertaines de quelques-uns
On peut bien decider par une loi que toutes les volontes se courberont sous

une seule : mais il n'est plus aussi facile qu'une seule pensee ait tous les as-

pects, juge de tous los points de vue, saisisse tous les cötes ä la fois de chaque
question. Cette pensee, füt-elle superieure ä toutes celles qu'elle supprime, n'y
saurait suppleer; car jamais deux esprits differents n'envisagent un fait ou une
idee sous des rapports identiques : mille nuances individuelles modi tient les

pereeptions qui se completent par leur diversite meme. Et cela est vrai
en toutes circonstances, les [dus humbles comme les plus solennelles. Pourquoi
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donc, au für ct ä mesure qu'on descend les degres de la hierarchie militaire,
voit-on meconnaitre davantage une verite si palpable Pourquoi la soumission
toute seule, qui est ä peine la moitie de l'esprit militaire, s'appelle-t-elle partout
l'esprit militaire lui-meme

Je trouve cette page admirablement, profondement pensee, fortement
et brillamment ecrite. II s'en Irouve ä foison de semblables dans ce livre,
dont certaines parties ont assurement vieilli, mais qui, debarrassö des

passages caducs, meriterait d'ötre mis sous les yeux de la generation
actuelle.

Si cette chronique ne s'etait allongee outre mesure, je parlerais des

ecoles ä feu de Tartillerie de campagne et j'analyserais Ia « Note » du

Comite technique de Tarme sur celles qui ont eu lieu en 1900. Cette Note,
en effet, ne porte plus la mention « Confidentiel » qui se trouvait (et möme

avec des avertissemenls comminatoires, oü il ötait parle des rigueurs de

la loi sur l'espionnage,) sur tous les documents relatifs au materiel de 75.

On commence ä entrevoir Tepoque plus ou moins prochaine ä laquelle ces
documents seront mis dans le commerce.

Je signalerai seulement, pendant que j'y suis, qu'on etudie l'introduction
dans chaque batterie d'un douziöme caisson. J'ai döjä expliquö que, lors
cle l'adoption du canon ä tir rapide, on n'avait pas voulu changer le nombre
des voitures de la batterie montee, laquelle comptait 6 pieces et 9 caissons

; comme on reduisait Ie nombre des pieces ä 4, on se trouva ainsi
amenö ä porter celui des caissons ä 11.

S'il a le merite d'ötre premier, ce. nombre a Tinconvönient de ne

repondre ä rien de bien satisfaisant. II ötait dans la nature des choses qu'on
cherchät ä arrondir Teffectif des caissons en multiple de celui des piöces.
Comme on peut admettre que Ia consommation du 75, qui est un gros
mangeur de munitions, döpassera le double de la consommation du 90, il
est naturel que la proportion du nombre des caissons (la contenance
de ceux-ci ayant d'ailleurs augmente) soit portee de 1 l/a ä 3. D'oü
l'addition probable du douziöme, par suite de quoi, la batterie, qui
comprend huit pelotons, sur pied de guerre, serait ä Tavenir constituee ä

neuf pelotons.
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